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Arrêté du 27 juin 2018

Objet : Approbation du Plan de Prévention des Risques d'Inondation sur le
territoire des communes de Mostuéjouls et Peyreleau.

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'Honneur.

VU  le code de l'environnement, notamment ses articles L et R 562-1 et suivant
relatifs aux Plans de Prévention des Risques naturels prévisibles,

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L et R 123-1 et suivant
relatifs aux enquêtes publiques,

VU le décret n° 2005-3 du 4 janvier 2005 relatif à l'élaboration des plans de
prévention des risques naturels prévisibles,

VU l'arrêté  préfectoral  du  9  août  2017  prescrivant  la  révision  du  Plan  de
Prévention  des  Risques  d’Inondation  sur  le  territoire  des  communes de
Peyreleau et de Mostuéjouls et prenant en compte le risque "inondation",

VU  l'arrêté  préfectoral  du  4  octobre  2017  prescrivant  la  mise  à  l'enquête
publique  du  projet  de  Plan  de  Prévention  des  Risques  d'Inondation  sur  le
territoire des communes de Peyreleau et de Mostuéjouls, 

VU le rapport de Mme Elisabeth MAGNAN, commissaire enquêteur, en date
du 8 et 26 février 2018, 

VU l'avis du Conseil municipal de Mostuéjouls formulé par délibération en date
du 19 octobre 2017, 

VU l'avis du Conseil municipal de Peyreleau  formulé par délibération en date
du 14 décembre 2017, 

VU l'avis de la Chambre d'agriculture en date du 7 novembre 2017,

VU l'avis du Conseil Départemental en date du 27 novembre 2017,

VU l'avis  du  Centre  Régional  de  la  Propriété  Forestière  en  date  du
1er décembre 2017,

VU le rapport de la Direction Départementale des Territoires 

VU le  projet  de  Plan  de  Prévention  des  Risques  d'inondation  établi  par  la
Direction Départementale des Territoires comportant une note de présentation,
une carte de zonage réglementaire et son règlement associé,

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture ;

Adresse postale : 9 rue de Bruxelles  Bourran  BP 3370  12033 RODEZ CEDEX 9
Téléphone : 05 65 73 50 00 _ Courriel : ddt@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 
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- A R R E T E -

Article 1 
Le Plan de Prévention des Risques d'inondation sur le territoire des communes de Mostuéjouls et de
Peyreleau, annexé au présent arrêté, est approuvé. Ce document comporte, pour chaque commune,
la note de présentation, le zonage réglementaire et le règlement.

Article 2 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché en mairie
des communes de Mostuéjouls et de Peyreleau. 
Mention en est faite dans les quotidiens régionaux "Midi Libre" et  "Centre Presse" diffusés dans le
département. 
Chaque dossier communal est tenu à la disposition du public, dans les mairies de Mostuéjouls et de
Peyreleau et dans les bureaux de la Préfecture de l'Aveyron.

Article 3 
La Secrétaire Générale  de la Préfecture de l'Aveyron, les Maires  des communes concernées,  le
Directeur Départementale des Territoires, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté dont copie est également transmise au Ministère de la Transition Écologique et
Solidaire, à la Chambre d'Agriculture, au Centre Régional de la Propriété Forestière, au Conseil
Départemental de l'Aveyron, au Syndicat Mixte du Grand Site des Gorges du Tarn, de la Jonte et
des Causses, à la Communauté de Communes Millau Grands Causses, au Parc Naturel Régional des
Grands Causses en tant que porteur du SCOT Sud Aveyron.

Article 4 
Toute personne ayant un intérêt à agir peut exercer un recours devant le Tribunal Administratif
compétent dans un délai de 2 mois à compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêté. 

Catherine Sarlandie de La Robertie

DDT12 - 12-2018-06-27-003 - approbation de la Révision du Plan de Prévention des Risques d'Inondation sur les communes de Mostuejouls et de Peyreleau 27



DDT12

12-2018-07-16-010

Arrêté modifiant la composition de la formation spécialisée

GAEC de la commission départementale d'orientation de

l'agriculture (CDOA)

DDT12 - 12-2018-07-16-010 - Arrêté modifiant la composition de la formation spécialisée GAEC de la commission départementale d'orientation de l'agriculture
(CDOA) 28



DDT12 - 12-2018-07-16-010 - Arrêté modifiant la composition de la formation spécialisée GAEC de la commission départementale d'orientation de l'agriculture
(CDOA) 29



DDT12 - 12-2018-07-16-010 - Arrêté modifiant la composition de la formation spécialisée GAEC de la commission départementale d'orientation de l'agriculture
(CDOA) 30



DDT12

12-2018-07-26-001

Autorisation d'un enduro - carpe sur le lac de Castelnau -

Lassout

Autorisation d'un enduro - carpe sur le lac de Castelnau - Lassout.

DDT12 - 12-2018-07-26-001 - Autorisation d'un enduro - carpe sur le lac de Castelnau - Lassout 31



DDT12 - 12-2018-07-26-001 - Autorisation d'un enduro - carpe sur le lac de Castelnau - Lassout 32



DDT12 - 12-2018-07-26-001 - Autorisation d'un enduro - carpe sur le lac de Castelnau - Lassout 33



DDT12 - 12-2018-07-26-001 - Autorisation d'un enduro - carpe sur le lac de Castelnau - Lassout 34



DDT12

12-2018-08-01-003

Autorisation de capture du poisson au bureau d'étude

AQUABIO

Autorisation de capture du poisson accordée au bureau d'étude AQUABIO

DDT12 - 12-2018-08-01-003 - Autorisation de capture du poisson au bureau d'étude AQUABIO 35



DDT12 - 12-2018-08-01-003 - Autorisation de capture du poisson au bureau d'étude AQUABIO 36



DDT12 - 12-2018-08-01-003 - Autorisation de capture du poisson au bureau d'étude AQUABIO 37



DDT12 - 12-2018-08-01-003 - Autorisation de capture du poisson au bureau d'étude AQUABIO 38



DDT12 - 12-2018-08-01-003 - Autorisation de capture du poisson au bureau d'étude AQUABIO 39



DDT12 - 12-2018-08-01-003 - Autorisation de capture du poisson au bureau d'étude AQUABIO 40



DDT12 - 12-2018-08-01-003 - Autorisation de capture du poisson au bureau d'étude AQUABIO 41



DDT12 - 12-2018-08-01-003 - Autorisation de capture du poisson au bureau d'étude AQUABIO 42



DDT12 - 12-2018-08-01-003 - Autorisation de capture du poisson au bureau d'étude AQUABIO 43



DDT12 - 12-2018-08-01-003 - Autorisation de capture du poisson au bureau d'étude AQUABIO 44



DDT12 - 12-2018-08-01-003 - Autorisation de capture du poisson au bureau d'étude AQUABIO 45



DDT12 - 12-2018-08-01-003 - Autorisation de capture du poisson au bureau d'étude AQUABIO 46



DDT12 - 12-2018-08-01-003 - Autorisation de capture du poisson au bureau d'étude AQUABIO 47



DDT12 - 12-2018-08-01-003 - Autorisation de capture du poisson au bureau d'étude AQUABIO 48



DDT12

12-2018-08-01-002

Autorisationd e capture du poisson pour le bureau d'étude

ECOGEA.

Autorisation de capture du poisson accordée au bureau d'étude ECOGEA.

DDT12 - 12-2018-08-01-002 - Autorisationd e capture du poisson pour le bureau d'étude ECOGEA. 49



DDT12 - 12-2018-08-01-002 - Autorisationd e capture du poisson pour le bureau d'étude ECOGEA. 50



DDT12 - 12-2018-08-01-002 - Autorisationd e capture du poisson pour le bureau d'étude ECOGEA. 51



DDT12 - 12-2018-08-01-002 - Autorisationd e capture du poisson pour le bureau d'étude ECOGEA. 52



DDT12 - 12-2018-08-01-002 - Autorisationd e capture du poisson pour le bureau d'étude ECOGEA. 53



DDT12 - 12-2018-08-01-002 - Autorisationd e capture du poisson pour le bureau d'étude ECOGEA. 54



DDT12 - 12-2018-08-01-002 - Autorisationd e capture du poisson pour le bureau d'étude ECOGEA. 55



DDT12 - 12-2018-08-01-002 - Autorisationd e capture du poisson pour le bureau d'étude ECOGEA. 56



DDT12 - 12-2018-08-01-002 - Autorisationd e capture du poisson pour le bureau d'étude ECOGEA. 57



DDT12 - 12-2018-08-01-002 - Autorisationd e capture du poisson pour le bureau d'étude ECOGEA. 58



DDT12 - 12-2018-08-01-002 - Autorisationd e capture du poisson pour le bureau d'étude ECOGEA. 59



DDT12

12-2018-07-30-001

Cessation d'exploitation de l'établissement d'enseignement,

à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de

la sécurité routière, dénommé ABC CONDUITE

RUTHENE et situé 3, rue de l'Abbé Bessou à RODEZ.

Agrément N° E 02 012 0177 0

DDT12 - 12-2018-07-30-001 - Cessation d'exploitation de l'établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière, dénommé ABC CONDUITE RUTHENE et situé 3, rue de l'Abbé Bessou à RODEZ.
Agrément N° E 02 012 0177 0

60



PRÉFET DE L’AVEYRON

Arrêté n° 2018-211-11 - PER du 30 juillet 2018

Objet:  CESSATION D’EXPLOITATION DE L’ÉTABLISSEMENT 
D’ENSEIGNEMENT, À TITRE ONÉREUX, DE LA CONDUITE DES 
VÉHICULES À MOTEUR ET DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE, 
DÉNOMMÉ :

                   ABC CONDUITE RUTHÈNE
               SITUÉ :    3, RUE DE L’ABBÉ BESSOU

    12000 RODEZ

AGRÉMENT N° E 02 012 0177 0

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la légion d’Honneur

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à
213-6 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  n°  0100026A du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à
l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 2 janvier 2018 donnant délégation de signature à M. Laurent
Wendling,  Directeur  de  la  Direction  Départementale  des  Territoires  de
l'Aveyron ;

Vu l'arrêté du 20 mars 2018 donnant subdélégations de signature de M. Laurent
Wendling,  Directeur  de  la  Direction  Départementale  des  Territoires  de
l'Aveyron aux agents placés sous son autorité ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  19  février  1999  autorisant  Mr  Limen  BAKIR  à
exploiter  l’établissement  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière, situé 3, rue de l’Abbé Bessou à
Rodez, alors enregistré sous le numéro E 39 012 177 0 ;

Vu le courrier d’information de procédure contradictoire remis en main propre à
Mr Limen BAKIR le 28 juin 2018, faisant suite à une constatation sur place, en
date du 4 juin 2018, que son local d’exploitation situé 3, rue de l’Abbé Bessou à
Rodez est inoccupé et vidé de tout matériel ;

DIRECTION
DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

SERVICE ÉNERGIE,
RISQUES,

BÂTIMENT
ET SÉCURITÉ

PÔLE ÉDUCATION
ROUTIÈRE
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Vu les exigences réglementaires prévues par l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à
l’exploitation  des  établissements  d’enseignements,  à  titre  onéreux,  de  la  
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, qui imposent un local 
d’activité et les moyens nécessaires pour réaliser les formations ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de l’Aveyron ;

ARR  ÊTE  

Article  1  er     :   L’arrêté  préfectoral  N°  E 02 012 0177 0,  autorisant  Mr Limen
BAKIR  à  exploiter  l’établissement  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 3, rue de l’Abbé
Bessou à Rodez est abrogé.

Article 2     :   La Secrétaire Générale de la préfecture et le Directeur Départemental
des Territoires sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture.  Une  copie  de  l’arrêté  sera
adressée à l’intéressé.

Fait à Rodez, le 30 juillet 2018

La Préfète,
Pour la Préfète et par délégation

Le Directeur Départemental des Territoires,
Pour le Directeur Départemental des Territoires

Le Chef du Service Énergie, Risques, Bâtiment et Sécurité

Guy BOUSQUET
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PRÉFET DE L'AVEYRON

PREFECTURE

Direction
de la Coordination 
des politiques publiques
et de l’appui territorial

Arrêté n°                                                      du 01 AOUT 2018

Ouverture d’une consultation du public sur la demande d’enregistrement
 déposée par la société SOFOP pour la régularisation de l’exploitation

d’installations de travail mécanique des métaux et alliages – commune d’OLEMPS
__________________________________________________________________________

LA PREFETE DE L'AVEYRON,
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le code de l’environnement, notamment les articles L 512-7-1, R 512-46-11 à R 512-46-
15,

VU la demande d’enregistrement déposée le 10 juillet 2018 par la société SOFOP en vue de
régulariser  l’exploitation  d’installations  de  travail  mécanique  des  métaux  et  alliages
soumises au régime de l’enregistrement ;

VU le dossier déposé à l’appui de cette demande ;

VU  le rapport de l’inspecteur des installations classées en date du 13 juillet 2018 établissant
le caractère complet et régulier du dossier joint à la demande précitée,

CONSIDERANT que les activités projetées relèvent du régime de l’enregistrement, au titre de
la rubrique 2560-1 et du régime de la déclaration au titre de la rubrique 4802-2a de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture  ;

 - A R R E T E -

Article 1° - Il sera procédé, à la mairie d’OLEMPS du 27 août 2018 au 22 septembre 2018 à
une consultation du public, dans les formes prescrites par l’article R. 512-46-14
du code de l’environnement, sur la demande d’enregistrement présentée par la
société  SOFOP  en  vue  de  régulariser  l’exploitation  d’installations  de  travail
mécanique des métaux et alliages sur le territoire de la commune d’OLEMPS.

Article 2° - Le  public  pourra  prendre  connaissance  du  dossier  de  demande
d’enregistrement, du 27 août 2018 au 22 septembre 2018 à la mairie d’OLEMPS
siège de la consultation, aux jours et heures d'ouverture habituels de la mairie.

Article 3° - Durant cette période, le public pourra formuler des observations sur un registre
ouvert à cet effet à la mairie d’OLEMPS.

Ces observations peuvent également être adressées par voie postale au préfet
de l’Aveyron – DCPPAT-BDD- CS 73114 – 12031- RODEZ CEDEX 9 ou par voie
électronique pref-  icpe  @aveyron.gouv.fr  .

Les observations doivent être transmises  au plus tard le dernier jour de la
consultation du public soit le  22 septembre 2018.

Adresse postale : Préfecture de l’Aveyron - CS 73114 – 12031 RODEZ CEDEX 9 – Accueil du public     : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr  
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Article 4° - Quinze jours au moins avant le début de la consultation du public et durant toute
la durée de celle-ci, un avis au public sera affiché en mairie par les soins des
maires des communes d’OLEMPS, LUC-LA PRIMAUBE,  LE MONASTERE et
FLAVIN, concernées par les risques et inconvénients dont l’établissement peut
être la source ou dont une partie du territoire est comprise dans un rayon d’un
kilomètre autour du périmètre de l’installation concernée.
L’accomplissement de cette formalité sera certifié à l'issue de la période effective
d'affichage (du 6 août 2018 au 22 septembre 2018).

Cet avis précisera la nature de l’installation projetée et l’emplacement sur lequel
elle doit être réalisée, le lieu, les jours et horaires où le public pourra prendre
connaissance du dossier, formuler ses observations sur un registre ouvert à cet
effet  et  adresser  toute  correspondance  écrite  ou  numérique.  Il  indiquera
également  l’autorité  compétente  pour  prendre  la  décision d’enregistrement  et
précisera  que  l’installation  peut  faire  l’objet  d’un  arrêté  préfectoral
d’enregistrement,  éventuellement  assorti  de  prescriptions  particulières
complémentaires aux prescriptions générales fixées par l’arrêté ministériel prévu
au I de l’article L. 512-7, ou d’un arrêté préfectoral de refus. 

Le même avis est publié sur le site internet de la préfecture de l’Aveyron dans
les  mêmes  conditions  de  délai  que  celles  prévues  pour  l’affichage
(www.aveyron.gouv.fr-  à  la  rubrique  publications  –  consultations  du  public
-consultations en cours).

L’avis sera également publié quinze jours avant le début de la consultation, par
les soins de la préfète et aux frais du demandeur, dans deux journaux locaux ou
régionaux diffusés dans le département.

L’avis de consultation devra faire l’objet d’un affichage sur le site par l’exploitant
dans les conditions prévues par l’arrêté ministériel du 16 avril 2012.

Article 5° - Le dossier de demande d’enregistrement et un registre de consultation seront
mis  à disposition  du public  à  la  mairie  d’OLEMPS dès le  premier  jour  de la
consultation qui sera ouverte du 27 août 2018  au 22 septembre 2018.

Le  dossier  de  demande  d’enregistrement  dématérialisé  sera  également
disponible sur le site internet de la préfecture de l’Aveyron (www.aveyron.gouv.fr
à la rubrique publications – consultations du public -consultations en cours).

A l’issue du délai de consultation du public, le registre de consultation sera clos
par le maire d’OLEMPS et adressé à la préfète de l’Aveyron qui y annexera les
observations qui  lui  auront  été adressées soit  par  voie postale,  soit  par  voie
numérique.

Article 6° - Les conseils municipaux d’OLEMPS, LUC LA PRIMAUBE, LE MONASTERE et
FLAVIN devront donner leur avis sur la demande d’enregistrement au plus tard
dans les quinze jours suivant la fin  de consultation du public.

La délibération devra donc parvenir à la préfecture de l’Aveyron – DCPPAT-BDD-
CS 73114 – 12031- RODEZ CEDEX 9 –  ou par courriel  avant le 8 octobre
2018 délai de rigueur.

Article 7° - A  l’issue  de  la  procédure,  l’arrêté  portant  refus  ou  autorisation  d’exploiter
l’installation sous le régime de l’enregistrement sera pris par la préfète. Il pourra
être  assorti  de  prescriptions  particulières  complémentaires  aux  prescriptions
générales.
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Article 8° - La secrétaire générale de la préfecture et  le maire d’OLEMPS sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié à la société SOFOP.
Une copie sera adressée au maire d’OLEMPS, LUC LA PRIMAUBE,
LE MONASTERE et FLAVIN

Rodez, le 01 AOUT 2018

Pour la préfète et par délégation
la secrétaire générale

Michèle LUGRAND

3/3
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Arrêté n°                                                                     le 19 juillet 2018

OBJET:  Cessibilité  au  profit  de  TEREGA  SA  (ex  TIGF)  en  vue  de
l’instauration de servitudes d’utilité publique nécessaires à la construction
et à l’exploitation d’une canalisation de transport de gaz.

Déviation de la canalisation de transport de gaz « DN100-VEZINS DE 
LEVEZOU-SEVERAC LE CHATEAU » sur le territoire de la commune 
de Séverac d’Aveyron

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'Honneur

VU

VU

VU

VU

VU

VU
VU

VU

VU

le code de l'environnement ;  

 le code de l’énergie ;

le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ;

la  loi  du  29  décembre  1892  modifiée  relative  aux  dommages  causés  à  la
propriété privée pour l’exécution des travaux publics ;

l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2017 modifié donnant délégation de signature à
Mme Michèle LUGRAND, secrétaire générale de la préfecture ;

la demande d’autorisation de construire et d’exploiter une canalisation de
transport de gaz relatif au projet de déviation de la canalisation « DN100-
VEZINS DE LEVEZOU-SEVERAC LE CHATEAU » sur le territoire de
la commune de Séverac d’Aveyron, déposée par la société TIGF devenue
TEREGA SA dont le siège social se situe 40, avenue de l’Europe -64 010
PAU ;

la  demande  d’enquête  parcellaire  valant  cessibilité  en  vue  de
l’instauration des servitudes nécessaires à la réalisation et à l’exploitation
de la canalisation sus-mentionnée ;

l’arrêté préfectoral n° 12-2017-12-27-006 du 27 décembre 2017 portant
ouverture d’enquêtes publiques conjointes sur la commune de Séverac
d’Aveyron en vue de:
 - déclarer d’utilité publique les travaux de déviation de la canalisation
TIGF DN100 VEZINS-DE-LEVEZOU - SEVERAC-LE-CHATEAU, du
fait de l’implantation de 4 éoliennes par l’entreprise ESCO ;
- de la prise d’un arrêté de cessibilité visant à l’instauration des servitudes
fortes et faibles ;

Adresse postale : CS 73 114, 12031  RODEZ CEDEX  9– Accueil du public     : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

PREFECTURE

Direction de la 
Coordination
des Politiques Publiques 
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VU le  dossier  d’enquête  parcellaire  établi  conformément  aux  dispositions  du  code  de
l’environnement  ainsi que le registre d’enquête y afférent ;

VU le plan et l’état parcellaires des propriétés situées sur le territoire de la commune de Séverac le
Château et concernées par la cessibilité ;

VU les  pièces  constatant  que  les  formalités  d’affichage  et  de  publication  prévues  par  l’arrêté
préfectoral  n°12-2017-12-27-006  du  27  décembre  2017  ont  été  accomplies  et  que  le  dossier
d’enquête parcellaire ainsi  que le  registre d’enquête sont restés déposés à la mairie de Séverac
d’Aveyron du 5 janvier 2018 au 21 février 2018 ;

VU  le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 20 mars 2018 émettant un
avis favorable sur le dossier d’enquête parcellaire ;

VU  la demande présentée par la SA TEREGA en date du 12 avril 2018 sollicitant la poursuite de la
procédure par la cessibilité des propriétés désignées à l’état parcellaire ci-annexé ;

VU  l’arrêté préfectoral n°12-2018-06-07-009 du 7 juin 2018 déclarant d’utilité publique les travaux
de  la  déviation  de  la  canalisation  de  transport  de  gaz  « DN100  -  VEZINS-DE-LEVEZOU  -
SEVERAC-LE-CHATEAU » sur  la  commune de Séverac d’Aveyron et  instituant  les  servitudes
d’utilité publiques prévues à l’article L 555-27 du code de l’environnement ;

VU  l’arrêté préfectoral n°12-2018-06-07-008 du 7 juin 2018 instituant  des servitudes d’utilité
publique  en  application  de  l’article  L 555-16  du  code  de  l’environnement  à  proximité  de  la
canalisation de transport de gaz Transport Infrastructure Gaz France : déviation de la canalisation de
transport  de  gaz  « DN100  -  VEZINS-DE-LEVEZOU  -  SEVERAC-LE-CHATEAU »  sur  la
commune de Séverac d’Aveyron ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

A R R E T E 

Article 1     :    Sont déclarées cessibles au profit de la société TEREGA (ex TIGF), dont le siège social
se situe 40, avenue de l’Europe – 64010 PAU, conformément aux plan et état parcellaires soumis à
enquête, les propriétés désignées à l’état parcellaire joint au présent arrêté.

Article  2     :    Le  présent  arrêté  fera  l’objet  d’une  notification  individuelle  à  chaque  propriétaire
concerné par la société TEREGA (ex TIGF).

Article  3     :    En  cas  de  poursuite  de  la  procédure  d’expropriation,  le  présent  arrêté  devra  être
transmis, dans un délai de six mois à compter de sa signature, à la juridiction de l’expropriation.

Article 4     : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal
administratif  de  TOULOUSE  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  aux
propriétaires concernés.

2
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Article  5 :  La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l’Aveyron  et  le  maire  de  SEVERAC
D’AVEYRON, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une
copie sera adressé à à la société TEREGA.

              Fait à Rodez, le  19 juillet 2018

                Catherine Sarlandie de La Robertie
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